
PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 
(COMPTES ANNUELS)

MANUTAN INTERNATIONAL

Société Anonyme au capital de 15 226 582 Euros
Siège social : ZAC du Parc des Tulipes – Avenue du 21ème Siècle, 95500 Gonesse

662 049 840 R.C.S. Pontoise

I. — Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2016 publiés dans le document de référence 2015/2016 intégrant le 
rapport financier annuel (déposé le 30 janvier 2017 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) sous le n° D.17-0058 et mis en ligne sur le 
site de la société : www.manutan.com), ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 1er février 2017 dans l’avis préalable, 
ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale du 9 mars 2017.

II. — Attestations des commissaires aux comptes (Extraits des rapports)

1. Opinion sur les comptes annuels. — «Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice.
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :
Les titres de participation sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la 
note 3 de l’annexe.
Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, en particulier les prévisions de flux de 
trésorerie établies par les directions opérationnelles de la Société, à revoir les calculs effectués par la société, et à comparer les estimations 
comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

2. Opinion sur les comptes consolidés. — «Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté 
dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :
La Société procède systématiquement, à chaque clôture, à des tests de perte de valeur des goodwill selon les modalités décrites dans les notes 7.4 et 
8.1 de l’Annexe aux comptes consolidés. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ces tests de perte de valeur ainsi que les prévisions 
de flux de trésorerie et hypothèses utilisées et nous avons vérifié que les notes 7.4 et 8.1 de l’Annexe donnent une information appropriée.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

Nantes le 27 janvier 2017 et Courbevoie, le 27 janvier 2017

Les Commissaires aux Comptes :

KPMG Audit
Département de KPMG S.A. : Mazars :

Franck Noël ; Anne Veaute.
Associé, Associée.
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